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La fédération qui unit le métier du taxis

 
MESURES CONSOLIDÉES DE L’AVANT-PROJET DE LOI 

ÂPRES LES ANNONCES DU PRESIDENT DE LA 
RÉPUBLIQUE – AU 15/07/2021 

 
 
À la suite des annonces du Président de la République lundi 12 juillet, un projet de loi 
est en cours de préparation1. Il prévoit l’extension du pass sanitaire qui devrait être 
présenté pour accéder aux restaurants et bars, centres commerciaux et services de 
transport. Sans ce pass, certains salariés ne pourront plus exercer leur métier, voire 
être licenciés. 
 
En effet, les salariés soumis à la vaccination obligatoire (personnels soignants, au 
contact de populations fragiles, pompiers) ne pourront plus exercer leur activité en 
cas de manquement à compter du lendemain de la publication de la présente loi 
(19 juillet 2021), à moins de présenter un test PCR négatif toutes les 72 heures. 
A compter du 15 septembre 2021, ils ne pourront plus exercer cette même 
activité à défaut d’obtenir leur passeport vaccinal. 
 
Le projet de loi dispose que le pass sanitaire sera nécessaire pour accéder à 
certains lieux, établissements ou événements : 
 

- Salles de spectacles et cinémas à partir du 21 juillet 
-  
- Les activités de restauration, cafés, centres commerciaux, services de 

transports de personnes à partir du 1er août, en soit au regard du texte et de la 
définition du service de transport de personne, les taxis dans leurs activité 
propre hors transport de malade ne sont soumis à l’obligation, sauf 
complétude à venir. 
 

Le projet de loi prévoit, par les décrets et arrêtés à venir, que tous les salariés et 
clients à partir de 12 ans des lieux et transports concernés devront avoir leur pass. 
Un sursis jusqu’au 30 août a été décidé pour les enfants de 12 à 17 ans et les 
salariés. 
 
Le ministre de la Santé a déclaré que les salariés de ces établissements recevant du 
public devront avoir reçu leur première injection au plus tard le 1er août. Sans 
schéma vaccinal complet à compter du 30 août, ils devront présenter un test négatif 
pour continuer de travailler. Le projet de loi prévoit que sans pass sanitaire, ces 
salariés ne pourront plus exercer leur activité au 15 septembre 2021. Si les salariés 
ne peuvent plus travailler pendant une période de plus de 2 mois, le projet de loi 
prévoit que le licenciement est justifié. 
 

                                                        
1 Voir annexe 
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L’article 1du projet de loi souligne que, le fait pour un exploitant d’un lieu ou 
établissement, le responsable d’un événement ou un exploitant de service de 
transport, de ne pas contrôler la détention d’un pass sanitaire par les personnes qui 
souhaitent y accéder sera puni d’un an d’emprisonnement et de 45 000 euros 
d’amende. 
 
Après l’avis du Conseil d’État, le texte doit être adopté le 19 juillet au Conseil des 
ministres puis examiné par le Parlement dans la semaine. Il pourrait donc être 
modifié d’ici la promulgation de la loi. 
 
S’en suivront les décrets et arrêtés d’application de cette nouvelle loi sur lesquels 
nous n’avons pas, à ce jour, de projet d’écriture. 
 
Les éléments sont susceptibles d’évolution d’ici à jeudi, date de parution. 
 
Nous saisissons le ministère des Transports pour avoir d’utiles précisions sur les 
obligations incombant ou non au Taxis, hors activité liée aux transports de malade. 
 
 
 
 
Marine Cochet 
Stagiaire à l’UNT 
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